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FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé : 

 Le 1 juillet, à l’occasion de la Fête du Canada. 
 Merci de votre compréhension! 

 Rejoindre les employés et services municipaux 
 

Adresse: 101-B, rue Collin, Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0 

Téléphone: 418-963-2730      Télécopieur: 418 963-3490 
Site internet: www.saintcyprien.ca 

Guy Dubé, poste 203 
Directeur des services administratifs 
guy@saintcyprien.ca 
 

Manon Denis, poste 200 
Adjointe administrative 
reception@saintcyprien.ca  
 

Julie Lemieux, poste 205 
Inspectrice en bâtiments 
jlemieux@mrcrdl.quebec 
 

Gérald Dionne, poste 206 
Agent de développement 
gdionne@mrcrdl.quebec 
 

Préposés à l’aréna, poste 216 
 

Bibliothèque, poste 230 

Frédéric d’Andrieu, poste 202 
Directeur général et secrétaire- trésorier  
directiongenerale@saintcyprien.ca 
 

Mathieu Lambert, poste 207 
Responsable des sports 
arena@saintcyprien.ca  
 

Rosalie Roy, poste 204 
Responsable des loisirs 
loisirs@saintcyprien.ca  
 

Ghislain Ouellet, poste 220 
Responsable des travaux publics 
 

Christian Ouellet, poste 224 
Responsable des services de sécurité 
incendie 

BUREAU MUNICIPAL  
HEURES D’OUVERTURE POUR SERVICE À LA POPULATION 

 
Lundi :  9 h 30 à 12 h, de 13 h à 16 h 30 et de 17 h à 20 h 
Mardi au jeudi:  8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
Vendredi:  Fermé 

Élus municipaux 
 
Michel Lagacé 
Maire 

Jérôme Lebel 
Conseiller siège # 1  

Luc St-Pierre 
Conseiller siège # 2 

Miguel Ouellet  
Conseiller siège # 3 

Annabelle Dubé 
Conseillère siège # 4 

Véronique Bouchard 
Conseillère siège # 5 

Alain Roy 
Conseiller siège # 6 

Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo doivent nous 
transmettre leur communiqué, au plus tard le 15 du mois , à 12 h. Par télécopieur au 
418 963-3490, par écrit au bureau municipal ou encore par courriel à l’adresse suivante: 
reception@saintcyprien.ca. Le tout en format Word ou PNG (pas de format PDF). 
 
Vous pouvez voir l’Informo en couleur sur le site internet de la Municipalité de Saint-Cyprien 
http://www.municipalite.saint-cyprien.qc.ca, onglet services aux citoyens et journal 

municipal. 

Inspectrice municipale 
 

Voici l’horaire d’hiver de l’inspectrice 
municipale, Mme Julie Lemieux: 
 
Mardi:  8 h 30 à 12 h 
Jeudi: 13 h 30 à 16 h 30 
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Cultivons l'appartenance au territoire si nous voulons y récolter la fierté. 
Croire en demain pour qu’aujourd’hui soit meilleur. 

Cyprianaises, Cyprianais,  
 

  Le Zoom Champêtre AMT représente bien l’arrivée de 
l’été avec ses festivités, les rencontres familiales et le 
bonheur de se retrouver sous les pétarades des feux 
d’artifice de la Saint-Jean-Baptiste. C’est aussi le signal 
de la fin de l’année scolaire pour les jeunes qui fréquentent 
le primaire et le secondaire.  
 

  Je voudrais ici féliciter Olivier Lagacé, élève de sixième 
année de Madame l’enseignante Cynthia Corbin-Desbiens, 
pour avoir été à la finale internationale de la dictée P.G.L. 
à Montréal. La compétition internationale regroupait plus de 80 participants de plusieurs 
pays. Bravo pour tous les efforts consentis.  
 

  Des améliorations technologiques seront apportées à la salle communautaire afin d’y 
installer un écran et un projecteur haute définition pouvant servir à des présentations 
lors d’activités d’événements. Ces améliorations permettront de nouvelles gammes 
d’activités ainsi qu’une meilleure utilisation de nos espaces au bonheur de tous les 
utilisateurs présents à et à venir. 
 

  Encore cette année, le terrain de soccer sera un endroit prisé par les équipes de nos 
jeunes joueurs de 4 à 12 ans. Le Complexe Louis Santerre savoure aussi sa polyvalence 
avec l’Espace Transport Leblond et un tout nouveau coin réservé pour le dekhockey. 
Décidément, nous avons une infrastructure de très haut niveau. Après plusieurs mois 
d’attente, les travaux d’amélioration du sentier pédestre et cycliste ont finalement 
débuté. Ceux-ci dureront quelques semaines, mais l’attente sera grandement méritée. 
 

  N’oubliez pas que le calendrier de collecte se modifie à partir du 1er juillet et fait 
passer les collectes de bacs verts aux 3 semaines dorénavant. L’idée dernière ce 
changement est d’inciter au meilleur tri des matières ultimes. Les finances municipales 
ont grandement été impactées par la hausse importante des coûts d’enfouissement et il 
est plus que temps de prioriser la revalorisation via les bacs bleus et bruns. 
 

  Sur ce, un été à la hauteur de vos attentes et plaisirs renouvelés de se retrouver à la 
baignade, autour d’un feu ou d’un repas! 
 

Michel Lagacé, maire 
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 Rappel : enlèvement des abris 
  d’auto temporaires 
 

La Municipalité souhaite rappeler aux citoyens 
de Saint-Cyprien que la date limite pour le 
démantèlement des abris d’auto temporaires 
était le 30 avril 2022. 
 

Les abris d’auto temporaires aurait dû être démontés pour cette 
date, y compris la structure qui supporte la toile. 
 

La période de temps autorisée pour l’installation d’un abri d’auto 
temporaire est du 15 octobre au 30 avril de l’année subséquente.  
Elles ne doivent pas servir à des fins d’entreposage. 
 

Le non-respect de ces dates vous expose à l’émission d’un constat 
d’infraction. 

Virus H5N1 signalé au Québec 
 

La présence de la grippe aviaire a été confirmée au Québec chez des oiseaux sauvages .  
Des cas ont aussi été trouvés dans des élevages de volaille . 
 

Vous pouvez signaler les oiseaux sauvages malades ou morts en composant le 1-877-346-

6763. Toutefois, si vous êtes dans un secteur où plusieurs morts d’oiseaux sauvages sont 
rapportées, vous pouvez vous débarrasser des carcasses de façon sécuritaire. 
 

Étant donné la situation insulaire des Îles-de-la Madeleine, des mesures particulières 
seront mises en place pour disposer des carcasses d’oiseaux sur le territoire des Îles-de-la-

Madeleine. Les résidents doivent se référer aux autorités locales pour en connaitre les 
détails. 
 

Pour plus de renseignement et la manière de 
vous débarrasser des carcasses d’animaux 
morts, voici le lien à suivre: Grippe aviaire | 
Gouvernement du Québec (quebec.ca)  

https://cfia-ncr.maps.arcgis.com/apps/dashboards/aadd05f701b34e01b70ae24f33be5912
https://inspection.canada.ca/sante-des-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/influenza-aviaire/iahp-au-canada/etat-de-reponse-en-cours-aux-detections-d-iahp-par/fra/1640207916497/1640207916934
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fagriculture-environnement-et-ressources-naturelles%2Fsante-animale%2Fmaladies-animales%2Fgrippe-aviaire&data=05%7C01%7CCAROLINE.PINSONNAULT%40msp.gouv.qc.ca%7Cf53f6473247f4fa70b
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fagriculture-environnement-et-ressources-naturelles%2Fsante-animale%2Fmaladies-animales%2Fgrippe-aviaire&data=05%7C01%7CCAROLINE.PINSONNAULT%40msp.gouv.qc.ca%7Cf53f6473247f4fa70b
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Ramonage des 
cheminées 

 

Prenez note que cette année, monsieur Frédéric Pilote 
effectuera les travaux de  
ramonage des cheminées résidentielles: 
 

Le ramonage se fera à partir du 1 juillet 
(changement dû à la pluie) 

 

Il est bon de noter qu’il s’agit d’un ramonage partiel (cheminée 
seulement) et que le propriétaire doit faire nettoyer les 
conduits et l’appareil producteur de chaleur. 

 

  

RAPPEL:  Aux occupants qui ne veulent pas   
  faire ramoner  

 ou inspecter leurs cheminées 
 résidentielles de maison ou garage): 
 

Prenez note qu’en cas de refus de votre part de faire exécuter ces travaux, la Municipalité doit assumer 
les frais de toutes les cheminées inscrites sur « la liste » remise à monsieur Pilote. Malgré cette 
information et le règlement municipal concernant le ramonage, si vous refusez toujours de faire exécuter 
ces travaux, vous devez absolument aviser la Municipalité de Saint-Cyprien PAR ÉCRIT, en mentionnant 
vos coordonnées, votre adresse civique et l’endroit où se trouve la cheminée (maison ou garage) sur 
laquelle vous ne voulez pas que monsieur Pilote intervienne, et ce, avant le 27 juin, à 12 h.  Si vous 
avez déjà appelé pour aviser lors d’autre années passées, vous n’avez pas à rappeler de nouveau. Votre 
nom est déjà sur la liste!  
 

De plus, si vous êtes absent de votre propriété durant les jours de cette période ou si vous ne voulez pas 
faire ramoner votre cheminée pendant votre absence, veuillez en informer la Municipalité par téléphone 
au 418 963-2730 poste 200, avant le 15 juin, à 16 h 30.    
 

Merci à l’avance de votre collaboration et de votre compréhension. 
 

 Frédéric d’Andrieu, directeur général 
 Municipalité de Saint-Cyprien        
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 2 Badminton et 

Pickelball 18 h à 

21 h et dekhockey 

3 Badminton et 

Pickelball 19 h à 

21 h et dekhockey 

4 Volleyball et 

dekhockey de 

17 h 30 à 19 h 30 

5 6 

 

7 

 

8 9 Badminton et 

Pickelball 18 h à 

21 h et dekhockey 
 

10 Badminton et 

Pickelball 19 h à 

21 h et dekhockey 
 

11 Volleyball et 

dekhockey de 

17 h 30 à 19 h 30 
 

12 

 

13 

 

14 

 

15 16 Badminton et 

Pickelball 18 h à 

21 h et dekhockey 
 

17 Badminton et 

Pickelball 19 h à 

21 h et dekhockey 

18 Volleyball et 

dekhockey de 

17 h 30 à 19 h 30 

 

19 

 

20 

 

21 

 

22 

 

23 Badminton et 

Pickelball 18 h à 
21 h et dekhockey 
 

24 Badminton et 

Pickelball 19 h à 
21 h et dekhockey 

25 Volleyball et 

dekhockey de 
17 h 30 à 19 h 30 
 

26 

 

27 

 

28 

 

29 30 Badminton et 

Pickelball 18 h à 
21 h et dekhockey 

31 Badminton et 

Pickelball 19 h à 
21 h et dekhockey 

 
 

Août 

 

À Saint-Cyprien, ces mois-ci … 
BIBLIOTHÈQUE ACTIVITÉ CARTES ET BINGO (50 ANS ET +) SOIRÉE DE DANSE 

 

15 h à 16 h 30 

 

15 h à 16 h 30 

 

15 h à 16 h 30 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 
 

 
 

1 2 Juillet 
3 

 

4 5 Badminton et 

Pickelball 18 h à 

21 h et dekhockey 

6 Badminton et 

Pickelball 19 h à 

21 h et dekhockey 

7  Volleyball et 

dekhockey de 

17 h 30 à 19 h 30 

8 

 

9 

 

10 

 

11 12 Badminton et 

Pickelball 18 h à 

21 h et dekhockey 

 

13 Badminton et 

Pickelball 19 h à 

21 h et dekhockey 

14  Volleyball et 

dekhockey de 

17 h 30 à 19 h 30 

 

15 

 

16 

 

17 

 

18 

 

19 Badminton et 

Pickelball 18 h à 
21 h et dekhockey 

 

20 Badminton et 

Pickelball 19 h à 
21 h et dekhockey 

21 Volleyball et 

dekhockey de 
17 h 30 à 19 h 30 

22 

 

23 

 

24/31 

 

25 26 Badminton et 

Pickelball 18 h à 
21 h et dekhockey 

 

27 Badminton et 

Pickelball 19 h à 
21 h et dekhockey 

28 Volleyball et 

dekhockey de 
17 h 30 à 19 h 30 

29 30 
 

 

18 h 30 à 20 h 

18 h 30 à 20 h 

18 h 30 à 20 h 

18 h 30 à 20 h 

18 h 30 à 20 h 

18 h 30 à 20 h 

18 h 30 à 20 h 

18 h 30 à 20 h 

15 h 30 à 16 h 30 

15 h 30 à 16 h 30 

15 h 30 à 16 h 30 

15 h 30 à 16 h 30 

15 h 30 à 16 h 30 

15 h 30 à 16 h 30 

15 h 30 à 16 h 30 

15 h 30 à 16 h 30 

15 h 30 à 16 h 30 

Bonne fête 

du Canada 
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LA PASTO-INFO 

La pandémie nous a fait voir la fragilité du système des CHSLD, des RPA, mais aussi 
les rudes conditions de travail des équipes d’aidants et de soignants. Ces difficultés 
interrogent tout le système de prise en charge du grand âge et de la dépendance. Il 
s’agit d’un sujet majeur dans les sociétés occidentales qui, en raison de la baisse de la 
fécondité et de celle de la mortalité, voient leur population vieillir. Sont questionnés aussi 
bien notre conception de la santé, de l’autonomie, de la dépendance que le choix social 
d’une « concentration » des personnes âgées dans des établissements d’hébergement, 
qui peuvent devenir des lieux de maltraitance. 
  

« Combien de fois on jette les personnes âgées dans un abandon qui n'est ni plus ni 
moins qu'une euthanasie cachée ! C'est l'effet de la culture du déchet qui fait tant de mal 
à notre monde », dénonçait déjà le pape François en 2014. Pour répondre au défi du 
grand âge et de la dépendance, il est donc urgent que notre société marquée par le 
jeunisme change son regard sur la vieillesse. 
  

« Vieillir n’est pas une maladie, c’est un privilège », affirmait le pape François en 2020. 
La vieillesse est une nouvelle période de la vie. Elle peut certes être marquée par un 
déclin des forces et divers désagréments liés à l’âge, mais cela n’enlève rien à la dignité 
des personnes et au respect qui leur est dû. « Les maisons de retraite devraient être les 
“poumons” de l’humanité dans un pays, un quartier, une paroisse. Elles devraient être 
des “sanctuaires” d’humanité, où la personne qui est âgée et faible est soignée comme 
un frère ou une sœur aînée », déclarait encore François. Une manière de dire que le 
soin des personnes âgées n’est pas qu’une affaire de professionnels. Chacun devrait 
donc se sentir concerné par le bien-être des aînés. Ne serait-ce qu’en leur rendant 
régulièrement visite, pour leur signifier que nous ne les avons pas abandonnés et qu’ils 
continuent de compter à nos yeux. Accompagner les personnes vieillissantes et 
dépendantes, c’est leur donner – et ce verbe est choisi à dessein – de se sentir 
vivantes, de leur permettre de naître à nouveau pour vivre à plein une nouvelle phase 
de leur existence. Et elles se sentiront d’autant plus vivantes que nous saurons recueillir 
auprès d’elles leurs leçons de sagesse et de vie, pour mieux saisir la densité du présent. 
 

Extraits de :   
 

https://croire.la-croix.com/Definitions/Lexique/Labandon-aines-euthanasie-deguisee-2022-02-02-1701198170 
https://croire.la-croix.com/Definitions/Lexique/Le-don-vieillesse-2022-02-09-1701199376 

 

Préparé par le comité de pastorale local (CPL) de St-Cyprien 

« Vieillir n’est pas une maladie, c’est un privilège » Pape François 

http://t.prod1.emailing.la-croix.com/r/?id=h51416d0e,5bea9fb5,a03c7&p1=y%2F4ODC9y5qnUqOwNh5GcRkFrv7A4QMjtrfzuPslnqZRdCCoQ%2FMd5Aw%3D%3D&p2=20220204
https://croire.la-croix.com/Definitions/Lexique/Labandon-aines-euthanasie-deguisee-2022-02-02-1701198170
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La biblio vous informe… 

 

 

Un livre n’est rien qu’un petit tas de feuilles sèches, ou alors, une grande 
forme en mouvement : la lecture.  ‘’Jean-Paul Sartre’’  

 

Suite à une récente mise à jour de Prêt Numérique, la fonctionnalité  
de téléchargement des livres audio est maintenant disponible, et ce, 

autant dans l’interface web que dans la version à jour de l’application Prêt 
Numérique (version 2,7 sur IOS et 1.4.0 sur Android). Ceci vous permet 

d’écouter des livres audio en étant hors ligne. 

 

 

 

 

Points de distribution 

 de l’Informo 
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 Rubrique 
 

DÉVELOPPEMENT LE BOISÉ À L’ABRI, RUE 
MGR-VERREAU 

 

Vous avez un projet de construction de maison 
ou duplex, vous recherchez un endroit 
tranquille et à proximité des services. Nous 
avons présentement 5 terrains qui sont 
raccordés aux services d’aqueduc et d’égouts.  
Ce sont les numéros 13-14-22-23 et 24. Ces 
numéros sont inscrits sur le plan situé à 
l’entrée du développement. Pour plus 
d’information, contactez-nous  au  (418) 963-

2766 le soir et la fin de semaine. Michel Labrie 
et France Thériault. 
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Merci pour votre support ! 

   

   

   

   

   

   

Jocelyn Ouellet: 581 646-8802 


